
PARTAGEONS LA FORÊT

Les modes de chasse

Calendrier des modes d’actions de chasse 
selon la législation 2025-2030 (version oct. 2025)

Les actions de chasse ne peuvent avoir lieu n’importe quand dans
l’année. Leur organisation dépend de l’animal chassé ainsi que du
mode de chasse employé.
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Cerf boisé

Biche et faon (M/F)
Cerf

Brocard

Chevrette et faon (M/F)

Chevreuil

Daim et mouflon

Sanglier

Lièvre

Faisan de Colchide

Perdrix grise

Bécasse des bois

Bernache du Canada

Canard Colvert

Foulque Macroule

Lapin

Renard

Pigeon ramier
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Faisan vénéré, ouette d'Egypte, chien
viverrin, raton laveur, ragondin, rat
musqué, vison d'Amérique, cerf sika,
muntjac de Chine, ... (cfr. liste EEE)

So
um

ise
 à

au
to

ris
at

io
n

Sa
ns

au
to

ris
at

io
n

Sanglier, lapin, pigeon ramier, renard,
chat haret, fouine, putois, bernache du
Canada, corneille, corbeau freux

Chasse à l’affût
Chasse en battue
Tout types de chasse

CC*

CC*

CC*

*Le chasseur doit être membre d'un Conseil Cynégétique, ce dernier fournissant des quotas de tirs par territoire à l'année. Dans le cas où ces quotas ne seraient pas atteints, une prolongation de période de chasse  peut avoir lieu.
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